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La loi forte des grands nombres et la loi
du logarithme itéré

PAR

Dmitry MIRIMANOFF

(Séance du 2 décembre 1942.)

Je vais chercher à expliquer comment on arrive à montrer
que, dans le cas d'épreuves répétées vérifiant certaines
conditions, nous pouvons nous attendre à ce que la fréquence
d'un événement fortuit tende vers une limite, égale précisémenl

à la probabilité de l'événement. C'est en cela que consiste
la loi forte des grands nombres qu'on a souvent confondue
avec la loi ordinaire, celle de Bernoulli, de Poisson et de

Tchébycheff. Nous verrons qu'on ne doit pas la considérer
comme un corollaire des théorèmes classiques, mais comme
un théorème nouveau. J'essaierai de vous montrer en quoi
la loi nouvelle diffère de la loi classique et pourquoi on les
a si souvent confondues. Je chercherai aussi à mettre en
évidence les principes sur lesquels on s'appuie pour établir la
loi forte, principes qui ont permis d'aller plus loin dans cette
voie et de découvrir la loi du logarithme itéré.

1. Permettez-moi de vous rappeler d'abord ce qu'on
entend par loi des grands nombres, qui sous sa forme la plus
simple a été établie pour la première fois par Jacques
Bernoulli.

J. Bernoulli suppose qu'on effectue une suite d'épreuves
comportant 2 événements contradictoires À et B de probabi-

Travail présenlé au Cercle mathématique dc Lausanne le 24 mai 1935. A
la demande de quelques collègues, M. le professeur Mirimanoff a bien voulu
consentir à cette publication, qui rendra d'éminents services à tous ceux qui
désirent se mettre au courant de travaux destinés à devenir classiques,
en y apportant de nombreuses simplifications et une grande clarté.

(Note de la redaction.)
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